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I. Pourquoi un contrôle des populations de campagnols ?

1. Classés organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux 
et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire, au 
titre de l’arrêté du 31 juillet 2000 Annexe B, version consolidée au 5 

octobre 2016.
 Incidence sur la flore et la faune
 Pertes économiques sur les productions agricoles Pertes économiques sur les productions agricoles

2. Enjeu de santé publique
 Vecteur de l'échinococcose alvéolaire

3. Une reproduction explosive
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II. Contexte historique 

De 1999 à 2007
 Organisation, par la FREDON, de campagnes de lutte contre le campagnol 

terrestre au moyen d’appâts empoisonnés à la bromadiolone sur le territoire du 
Nord-Pas-de-Calais. (quasi exclusivement en vergers fruitiers)

dans le cadre de l’arrêté ministériel du 16 juillet 1998, des arrêtés interministériels des 
17 décembre 2001 et 4 janvier 2005 relatifs au conditions d’emploi de la 
bromadiolone pour la lutte contre le campagnol terrestre  (Arvicola terrestris).bromadiolone pour la lutte contre le campagnol terrestre  (Arvicola terrestris).

De 2005 à 2014
 Travaux de recherche sur les campagnols, communication et transfert au public 

cible par la FREDON Nord-Pas-de-Calais :
o programme interrégional III Nord-Pas-de-Calais / Kent, « TRANSORGANIC 2 »1

o programme interrégional IV France/Wallonie/Vlaanderen, « TransBioFruit »²
(utilisation de plantes répulsives, implantation de nichoirs à rapaces et perchoirs de chasse, évaluation des 
nouveaux dispositifs Topcat®, Rodenator ®, inventaires et dynamique de population des rongeurs présents en 
verger,  évaluation de la sensibilité des rongeurs souterrains aux ultrasons, élaboration de documents de 
reconnaissances,…)reconnaissances,…)

1 : projet réalisé de 2005 . 2007 dans le cadre du programme interrégional III Nord Pas-de-Calais/Kent, Transorganic financé par l’Europe et la Région Nord Pas-de-Calais. 
Partenariat  EMR (East Mailling Research) (ex-H.R.I. Horticulture Research International), G.A.B.N.O.R. 
(Groupement des Agriculteurs Biologiques du Nord Pas-de-Calais), F.R.E.D.O.N. Nord Pas-de-Calais (Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles).
2 : projet réalisé de 2008 . 2012 dans le cadre du programme Interreg IV France-Wallonie-Vlaanderen, TransBioFruit avec le soutien du FEDER, du Conseil Régional Nord Pas-
de-Calais, de la Région Wallonne et des Conseils Généraux du Pas-de-Calais et du Nord. Partenariat 
GABNOR, FREDON Nord Pas-de-Calais, CPBio (Centre PiloteBio), CRA-W (Centre de Recherches Agronomiques de Gembloux). 4



Depuis 2008
 Veille et diffusion de notes nationales campagnols via le 

bulletin CAP’ARBO® puis les Bulletins de Santé du Végétal 
(BSV).(BSV).

En 2012 et 2013
 Agrément pour la distribution aux utilisateurs 

professionnels et l’application de produits 
phytopharmaceutiques sous le numéro :phytopharmaceutiques sous le numéro :
o PI00108 pour la FREDON de Picardie,
o NC00222 pour la FREDON Nord-Pas-de-Calais.
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III. Un nouveau cadre réglementaire

III. 1. Arrêté du 14 mai 2014 relatif au contrôle des populations de 
campagnols nuisibles aux cultures ainsi qu’aux conditions d’emploi des 

produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone

Chapitre Ier : Mesures de surveillance et méthodes de lutte contre les
campagnolscampagnols

Article 2
« Pour assurer la maîtrise des populations des espèces visées à l’article 1er, toute
lutte contre ces organismes nuisibles se fonde sur la surveillance de leurs
populations et respecte les principes et les méthodes de lutte précoce, raisonnée
et collective.

La surveillance des populations est assurée par les détenteurs ou, à défaut, par les
propriétaires des fonds concernés et par les Organismes à Vocation Sanitaire
reconnus pour le domaine végétal ou par d’autres organisations professionnelles.reconnus pour le domaine végétal ou par d’autres organisations professionnelles.

Article 3
La surveillance opérée vise à déterminer, par l’observation régulière, la densité 
des indices récents de présence des espèces visées à l’article 1er dans une 
parcelle d’un seul tenant. 

L’Organisme à Vocation Sanitaire reconnu dans la région pour le domaine 
végétal diffuse, directement ou à travers ses sections départementales, des 
messages d’information, notamment ceux contenus dans les Bulletins de Santé du 
Végétal (BSV), sur l’évolution des populations des espèces visées à l’article 1er. »
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III. 2. Instruction technique du 21/10/2015 : Modalité de mise en œuvre de
l’arrêté du 14 mai 2014

« II - Principes de la surveillance des populations de campagnols
A - Objectifs de la surveillance :
[…]

Cette surveillance contribue au réseau d’épidémio-surveillance Campagnols, mis en
place dans certaines régions sous l’égide des chambres régionales d’agriculture dans
le cadre du plan Ecophyto. Les informations spécifiques aux campagnols produites par
ce réseau et contenues dans les Bulletins de Santé du Végétal (BSV) sont également
diffusées par l’OVS.

Les premiers comptages permettent de dresser un état des lieux de la présence de
campagnols. La répétition des comptages dans le temps permet de suivre l’évolution
des indices de présence afin de connaître la situation dans le cycle de pullulation. La
surveillance par chaque exploitant agricole ainsi impliqué permet de recueillir, en
premier lieu, des éléments à l’échelle de son exploitation, servant directement aupremier lieu, des éléments à l’échelle de son exploitation, servant directement au
programme de lutte, qu’il entend y conduire.

Ces observations peuvent contribuer, par agrégation des données, à des analyses de
risque élaborées à de plus larges échelles spatio-temporelles. La connaissance des
fluctuations d’abondance des campagnols (études et programmes de recherche
établies à partir d'observations) permet de mieux pronostiquer le démarrage des
phases de croissance, tant dans les territoires à risque que sur de nouveaux territoires
(par exemple : l'apparition inopinée de cycles de pullulation spatialement très étendus
en Côte d’or et en Saône-et-Loire en 2011 et 2012 pour le campagnol terrestre). »
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IV. Organisation suite à l’Arrêté du 14 mai 2014

IV. 1. En 2014 : Contexte

 Problématique Campagnols soulevée sur le département de la 
Somme sur des cultures de Betteraves, Graminées, Céréales et 
Vergers.
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 16 décembre : réunion organisationnelle relative aux campagnols, 
mise en place d’un groupe de travail dans le cadre de l’élaboration 
du Plan d’Action Régional avec l’Etat et la Chambre d’agriculture 
de la Somme pour satisfaire le contenu de l’arrêté du 14 mai 2014 
relatif au contrôle des populations de campagnols nuisibles aux 
cultures ainsi qu’aux conditions d’emploi des produits 
phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone.



IV. 2. De 2015 à 2016 : Mise en œuvre 

 Création et animation du Comité de Pilotage (COPIL) avec les différents 
partenaires DREAL, Picardie Nature, ONCFS, DRAAF, Chambre Régionale 
d’Agriculture et Fédération Régionale des chasseurs en région Picardie.

 Différentes réunions de travail sur les orientations régionales et construction du 
Plan d’Action Régional (PAR) et de l’Outil d’Aide à la Décision (OAD) en 
région Picardie.

 4 mai : Présentation du PAR et de l’OAD au Comité de Pilotage en région 
Picardie.

 Participation des FREDON à la commission Campagnols du réseau FREDON
France afin d’échanger et d’avancer sur la problématique au niveau.

 21 décembre : Instruction technique DGAL/SDQPV/2016-1 sur les modalités de 
la mise en œuvre de l’arrêté du 14 mai 2014.
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IV. 3. Les réseaux d’observateurs
a. Intérêts

 Recueillir des données afin d’amender le Plan d’Action Campagnols
indispensable à la mise en œuvre d’une lutte à base de bromadiolone

 Confirmer l’espèce nuisible (campagnol des champs ou campagnol
terrestre), organisation de formations

 Suivre dans le temps l’évolution des populations de campagnols (dynamique
saisonnière, annuelle et pluriannuelles)

 Connaître les cultures (et les systèmes de cultures) les plus à risques (évaluer
les pertes potentielles par culture ?)

Connaître les zones géographiques à pression campagnols importantes Connaître les zones géographiques à pression campagnols importantes
(zones géographiques et contextes régionaux)

 Proposer des méthodes de lutte alternative
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b. Construction 
 Construction d’un réseau d’observations financé par l’Agence Française 

pour la Biodiversité sur les départements de l’Aisne, l’Oise et la Somme sur 3 
niveaux :

- 1 : Suivi sur 6 parcelles fixes

- 2 : Suivi de parcelles « flottantes » dans le cadre du BSV (outil de 
saisie Absence/Présence)

- 3 : Suivi de parcelles « ponctuelles » avec comptages réguliers 
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IV. 4. De 2017 à 2018 : Extension du PAR à la région Hauts-de-
France

 Réorganisation de l’administration régionale : Hauts de France → demande
de construction d’un PAR Hauts-de-France par la DRAAF.de construction d’un PAR Hauts-de-France par la DRAAF.

 Réunion de présentation du PAR de Picardie aux acteurs du Nord-Pas de 
Calais le 13 décembre à la FREDON Nord-Pas-de-Calais, par la FREDON de 
Picardie, Prémices d’un PAR Hauts-de-France. – élaboration des premiers 
éléments de cartographie pour le Nord-Pas-de-Calais.

 Diffusion des premiers bilans via les BSV Hauts-de-France.
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 Extension du réseau d’observations financé par l’Agence Française pour la 
Biodiversité au Hauts-de-France, sur 3 niveaux :

- 1 : Suivi sur parcelles fixes
 2 parcelles par département
 objectif recherché : 1 culture annuelle + 1 culture pérenne objectif recherché : 1 culture annuelle + 1 culture pérenne

- 2 : Suivi de parcelles via des observateurs dans le cadre du BSV (outil de 
saisie Absence/Présence)

 toutes cultures confondues 
 Utilisation de bases de données VGOBs’ et Vigiculture
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- 3 : Suivi de parcelles « ponctuelles » avec comptages réguliers par des 
observateurs

 3 par département
 objectif recherché : 1 culture légumière 

+ 1 culture pérenne 
+ 1 grande culture



V.      Les outils élaborés
V. 1. Les Cartographies
 Identification des zones avec présence des espèces et des 

zones à risques en région Picardie.

 Définir les secteurs ou le 
recours à la bromadiolone 

 Identifier les zones ou les espèces 
sont présentes

 Suivre les évolutions et la distribution 
des ravageurs

recours à la bromadiolone 
est envisageable
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V. 2. l’OAD
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 La communication écrite

 La communication orale

 La formation

VI. La communication et diffusion de l’information
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 Communications réalisées dans la presse agricole de Picardie (afin de
sensibiliser et informer les agriculteurs sur la problématique des campagnols
sur le territoire).
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